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LINEA_06 - Entretien des fossés et rigoles de drainage et d’irrigation,
des fossés et canaux en marais, et des bealières

1     : Objectifs      :  
L’objectif  de  cette  opération  est  de  réaliser  un  entretien  des  fossés  et rigoles de drainage et
d’irrigation, des fossés et canaux en marais, et des bealières (la béalière est un canal construit à partir
de la rivière, formant une déviation et un cours d'eau secondaire, avec une pente plus faible que la
pente moyenne de la  rivière)  permettant de maintenir  leurs  flancs végétalisés et  une expression
favorable de la biodiversité.
Les fossés, lorsque leurs flancs sont végétalisés, jouent un rôle épurateur des eaux d’écoulement
(surface de filtration et d’infiltration des eaux). Le maintien du maillage de fossés et rigoles dans ces
conditions  d’entretien  permet d’assurer un bon cheminement de l’eau et ainsi une bonne
alimentation en eau des parcelles situées en aval. Ils sont particulièrement importants dans les zones
de marais façonnés par l’homme, où ils participent au maintien des habitats et des espèces
remarquables spécifiques des milieux humides.
Lorsqu’ils sont entretenus de manière strictement mécanique à des dates favorables à la biodiversité
(en évitant le sur-entretien), ils peuvent également constituer des zones de développement d’une
flore spécifique et constituent des lieux de vie d’abri et de reproduction de nombreuses espèces
animales (avifaune, petits mammifères), dans un objectif de maintien de la biodiversité (trame verte
et bleue).
En marais, le réseau hydraulique est particulièrement dense (100 à 300 ml/ha). Il conditionne selon
les saisons, le  caractère  inondable,  le  taux d’humidité mais aussi le drainage des compartiments
hydrauliques homogènes. Il nécessite surtout une bonne connexité (capacité hydraulique au dé-
confinement et aptitude à jouer un rôle de corridor aquatique écologique). L’engagement de curage
du fossé réalisé dans de bonnes conditions permet  de rajeunir des milieux confinés, d’initier un
nouveau cycle de développement biologique et de retrouver la capacité hydraulique du réseau. Il
s’agit ainsi d’éviter le comblement des marais et donc de maintenir ou de restaurer leurs
fonctionnalités écologiques et hydrologiques (rôle de tampons et filtres).

2     : Montant unitaire annuel     :   

Établir le montant de l’aide en se référant au DCN et aux paramètres définis localement

3     : Conditions d’éligibilité relatives  à l’exploitation ou aux surfaces     :  

3-1 Eligibilité de l’exploitation ou du demandeur

3-2     : Eligibilité des   ouvrages  

Chaque  territoire  précise  les  ouvrages  éligibles :  fossés  et  rigoles  de  drainage  et/ou  d’irrigation,
béalières, canaux tertiaires alimentant les parcelles agricoles. Dans tous les cas, seuls les ouvrages
non maçonnés et végétalisés sont éligibles. De même, les structures hydrauliques faisant l’objet d’une
association  syndicale  autorisée  (ASA)  ne  sont  pas  éligibles  (travaux  réalisés  par  l’ASA  et  non
l’exploitant agricole). Les cours d’eau sont exclus (basé sur l’arrêté préfectoral BCAE).

4     : Critères de sélection  

Les critères de sélection sont à définir au niveau régional.
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5 : Cahier des charges

Obligations du
cahier des charges

à respecter en
contrepartie du

paiement de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance de
l’anomalie

Etendue
de l’anomalie

Sélection du 
plan de gestion 
correspondant 
effectivement 
au type 
d’ouvrage 
engagé

Sur place Plan de gestion Définitif Principale Totale

Mise en œuvre 
du plan de 
gestion

Sur place

Plan de gestion
et

cahier
d’enregistrement
des interventions

et
factures éventuelles

si prestation

Réversible Principale Totale

Réalisation des 
interventions 
pendant la 
période du X au Y

Sur place

Cahier
d’enregistrement
des interventions

et
factures éventuelles

si prestation

Réversible Secondaire

A seuil : 
par tranche de

jours d’écart par
rapport à la date

limite
(5 / 10 / 15

jours)
Absence de 
recalibrage et 
redressement des
fossés et rigoles
Le cas échéant :
recalibrage 
autorisé dans la
limite du 
gabarit intial 
(restauration)

Sur place Définitif Principale Totale
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Obligations du
cahier des charges

à respecter en
contrepartie du

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité
Importance de

l’anomalie
Etendue

de l’anomalie

Enregistrement 
des interventions

Sur place :
documentaire

Présence du cahier
d'enregistrement

des interventions et
effectivité des

enregistrements

Réversible aux
premier et
deuxième
constats.

Définitif au
troisième
constat.

Secondaire
(si le défaut

d’enregistremen
t ne permet pas
de vérifier une

des autres
obligations,

cette dernière
sera considérée

en anomalie)

Totale

Interdiction 
d’utilisation de 
produits 
phytosanitaires sur
les linéaires 
engagés, sauf 
traitements 
localisés

Sur place :
documentaire

et visuel

Visuel : absence de
traces de produits

phytosanitaires
(selon la date du

contrôle)
Documentaire : sur

la base du cahier
d’enregistrement
des interventions

Réversible Principale Totale

6     : définitions et autres informations utiles  

Les  obligations  portent  sur  les  2  cotés  de  tout  ouvrage  hydraulique  engagé,  y  compris  en  cas
d’engagement d’un fossé mitoyen. Vous devez donc vous assurer de votre possibilité d’accéder aux
deux côtés de l’ouvrage avant de vous engager.

La  tenue  du  cahier  d’enregistrement  des  interventions constitue  une  pièce  indispensable  du
contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par l’application
du régime de sanctions, qui peut aller jusqu’au remboursement total de l’aide, même si ce cahier ne
doit comporter que des valeurs nulles.

Préciser le modèle du cahier d’enregistrement des interventions. A minima, l’enregistrement devra
porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points suivants : 

- type d’intervention, localisation, date, outils.

- traitements phytosanitaires : date, produit, quantités (0, hors traitements localisés).

Le plan de gestion correspondant au type d’ouvrage engagé est défini par l’opérateur à l’échelle du
territoire pour chaque type d’ouvrage éligible.

Préciser les différents plans de gestion correspondants aux différents types  d’ouvrages éligibles du
territoire. Ils doivent comporter a minima :
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✗ les modalités d’entretien mécanique du fossé assurant le bon écoulement de l’eau. En
particulier :

▪ seront exclues toutes les interventions devant participer à l’assèchement des milieux
humides alentours (prairies, tourbières…) ;

▪ pour les fossés en marais, le plan de gestion devra veiller à respecter la stabilité des
berges et de la ceinture végétale, le curage vieux fond / vieux bords, le principe de
mosaïque en conservant des fossés et canaux d’âges différents favorables à la
biodiversité, et à conserver les échanges entre parcelles inondables et réseaux de
fossés et canaux ;

✗ les méthodes de lutte manuelle et/ou mécanique contre la prolifération de la végétation
allochtone envahissante (Jussie, Myriophylle du Brésil, … sur la base de la liste des espèces
allochtones,  publiée  par  le  Ministère  en  charge  de  l'Ecologie  dans  le  cadre  des  décrets
d'application de  la  loi  "développement  des  territoires  ruraux"  de  février  2005.)  : liste des
espèces envahissantes visées, description des méthodes d’élimination (destruction chimique
interdite.  En marais, le faucardage des fossés pour l’élimination des végétaux allochtones
envahissants sera interdit.), périodes de destruction et outils à utiliser.

✗ les devenirs des produits du curage, et le cas échéant, les modalités d’exportation des produits
de curage et de faucardage,

✗ la période pendant laquelle l’entretien du fossé doit être réalisée, en dehors des périodes de
reproduction de la faune et de la flore,

✗ la périodicité de cet entretien (réalisation possible par tiers de linéaire engagé sur 3 ans),
✗ les conditions éventuelles de brûlage des produits de curage et de faucardage, si celui-ci est

autorisé. Dans tous les cas, il doit être conforme à la réglementation et réalisé en dehors des
périodes de reproduction de la faune (en particulier de l’avifaune).

✗ les conditions éventuelles de recalibrage pour les canaux d’irrigation dans le respect du
gabarit initial. (le recalibrage des fossés et rigoles est quant à lui interdit).

Préciser la valeur de la variable locale p5.
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